
NumeÌ•risation des livres : La MartinieÌ€re et Google deÌ•cident de sâ€™entendre

Description

En proceÌ€s depuis 2006, au terme duquel lâ€™eÌ•diteur francÌ§ais (Le Seuil, Lâ€™Olivier…) a gagneÌ• en
premieÌ€re instance contre le moteur de recherche ameÌ•ricain, condamneÌ• pour contrefacÌ§on de droits
dâ€™auteur en 2009 (voir REM nÂ°17, p.15 et nÂ°18-19, p.10), les deux groupes ont annonceÌ• dans un
communiqueÌ• commun, en date du 25 aouÌ‚t 2011, mettre fin au conflit juridique qui les oppose au sujet de
la numeÌ•risation des livres.

La MartinieÌ€re et Google nâ€™auront finalement pas souhaiteÌ• attendre la deÌ•cision du juge qui devait
eÌ‚tre rendue aÌ€ la fin de lâ€™eÌ•teÌ• 2011, aÌ€ la suite de la proceÌ•dure dâ€™appel lanceÌ•e par le moteur de
recherche. Les conditions financieÌ€res de lâ€™abandon du contentieux resteront secreÌ€tes graÌ‚ce aÌ€ une
clause de confidentialiteÌ•. Les deux groupes ont communiqueÌ• aÌ€ lâ€™unisson que Â« cet accord permet 
de reÌ•affirmer lâ€™importance du droit dâ€™auteur, tout en assurant une juste reÌ•muneÌ•ration des auteurs 
et des ayants droit Â».

Lâ€™accord entre les deux parties porte sur la numeÌ•risation et la commercialisation des livres eÌ•puiseÌ•s,
câ€™est-aÌ€-dire ceux encore proteÌ•geÌ•s par le droit dâ€™auteur, qui ne sont plus commercialiseÌ•s par la
maison dâ€™eÌ•dition. Lâ€™eÌ•diteur francÌ§ais va choisir parmi ses milliers dâ€™ouvrages eÌ•puiseÌ•s ceux
quâ€™il autorise Google aÌ€ numeÌ•riser et aÌ€ vendre ensuite sur la plate-forme Google eBooks, annonceÌ•e
de longue date mais toujours pas lanceÌ•e en France. Google devra, quant aÌ€ lui, retirer selon les souhaits de
lâ€™eÌ•diteur certains ouvrages deÌ•jaÌ€ mis en ligne. Aux termes de lâ€™accord financier, la plus grande
partie des revenus engendreÌ•s seront verseÌ•s aÌ€ La MartinieÌ€re qui reÌ•muneÌ•rera les ayants droit, Google
eBooks percevant le solde.

Câ€™est le second accord majeur avec lâ€™eÌ•dition francÌ§aise pour Google, apreÌ€s celui conclu avec
Hachette, leader du marcheÌ•. Le protocole dâ€™accord signeÌ• en novembre 2010 (voir REM nÂ°17, p.15) a
eÌ•teÌ• enteÌ•rineÌ• le 28 juillet 2011, portant sur preÌ€s de 70 % du catalogue du groupe, soit entre 40 000 et 50
000 ouvrages non reÌ•eÌ•diteÌ•s, pour lesquels le groupe Hachette disposera aÌ€ terme des versions
numeÌ•riques afin de les commercialiser, notamment selon le mode dâ€™impression aÌ€ la demande.
Premier eÌ•diteur aÌ€ porter plainte contre Google aux coÌ‚teÌ•s du Syndicat national de lâ€™eÌ•dition (SNE)
et de la SocieÌ•teÌ• des gens de lettres (SGDL) en premieÌ€re instance, La MartinieÌ€re avait eÌ•teÌ• rejoint par
Albin Michel, Gallimard et Flammarion en mai 2011, reÌ•clamant preÌ€s de 10 millions de dommages et
inteÌ•reÌ‚ts au moteur de recherche. Reste aÌ€ savoir ce quâ€™il adviendra de ces proceÌ€s qui restent en
cours, puisque Google Â« espeÌ€re parvenir aÌ€ des accords similaires avec dâ€™autres eÌ•diteurs Â»,
indique le communiqueÌ• de lâ€™accord passeÌ• avec Hachette.
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